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Publics concernés : collectivités territoriales, services de l'Etat, entreprises publiques et privées.
Objet : droit de circulation au sein des zones d'actions prioritaires pour l'air (ZAPA).
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.
Notice : afin de lutter contre la pollution atmosphérique, les communes ou groupements de communes de plus
de 100 000 habitants peuvent instituer, à titre expérimental, des zones d'actions prioritaires pour l'air, dont
l'accès est interdit aux véhicules les plus polluants. La demande d'expérimentation est présentée au préfet, qui
la transmet, accompagnée de ses observations, au ministre chargé des collectivités territoriales et au ministre
chargé du développement durable. L'expérimentation est autorisée par décret pour une durée ne pouvant
excéder trois ans, renouvelable dix-huit mois. La loi précise que l'accès à ces zones ne peut, en tout état de
cause, être interdit à certains véhicules. Le décret en fixe la liste : il s'agit des véhicules d'intérêt général, des
véhicules relevant du ministère de la défense et des véhicules portant une carte de stationnement pour
personnes handicapées. La loi laisse également la possibilité aux collectivités locales à l'origine de
l'expérimentation de présenter des demandes en vue de déroger à l'interdiction de circulation au sein des
ZAPA. Le décret précise que ces demandes doivent être accompagnées d'une étude environnementale.
Références : le code de l'environnement modifié par le présent décret peut être consulté, dans sa rédaction
issue de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). Le présent décret est pris pour
l'application de l'article 182 de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour
l'environnement.
Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre de l'écologie, du développement durable, des transports et du logement et du
ministre de l'intérieur, de l'outre-mer, des collectivités territoriales et de l'immigration,
Vu le code de l'environnement, notamment son article L. 228-3 ;
Vu le code de la route ;
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment son article L. 241-3-2 ;
Vu l'avis du comité des finances locales (commission consultative d'évaluation des normes) en date du 3
novembre 2011,
Décrète :

Article 1

Dans le titre II du livre II du code de l'environnement (partie réglementaire), est inséré un chapitre VIII ainsi rédigé :

« Chapitre VIII
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« Dispositions diverses

« Section 1

« Expérimentation de zones d'actions prioritaires pour l'air

« Art. D. 228-1.-L'accès aux zones d'actions prioritaires pour l'air mentionnées à l'article L. 228-3 ne peut être interdit :
« 1° Aux véhicules d'intérêt général au sens de l'article R. 311-1 du code de la route, à l'exception des véhicules
d'intervention d'Electricité de France et de Gaz de France et du service de la surveillance de la Société nationale des
chemins de fer français ;
« 2° Aux véhicules relevant du ministère de la défense ;
« 3° Aux véhicules portant une carte de stationnement pour personnes handicapées, délivrée en application de l'article
L. 241-3-2 du code de l'action sociale et des familles.
« Les communes ou groupements de communes mentionnés à l'article L. 228-3 peuvent présenter des demandes en
vue de déroger à l'interdiction de circulation prévue au I du même article. Ces demandes sont accompagnées d'une
étude environnementale. »

Article 2

La ministre de l'écologie, du développement durable, des transports et du logement, le ministre de l'intérieur, de l'outre-
mer, des collectivités territoriales et de l'immigration et le ministre auprès du ministre de l'intérieur, de l'outre-mer, des
collectivités territoriales et de l'immigration, chargé des collectivités territoriales, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 20 février 2012.

François Fillon

Par le Premier ministre :

La ministre de l'écologie,
du développement durable,

des transports et du logement,
Nathalie Kosciusko-Morizet

Le ministre de l'intérieur,
de l'outre-mer, des collectivités territoriales

et de l'immigration,
Claude Guéant

Le ministre auprès du ministre de l'intérieur,
de l'outre-mer, des collectivités territoriales

et de l'immigration,
chargé des collectivités territoriales,

Philippe Richert
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